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MARCHE PUBLIC DE SERVICES  DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME EUROPEEN ERASMUS+ 

AU BENEFICE DES DEMANDEURS D’EMPLOI DE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE  
 

Procédure prévue à l’article R. 2123-1 3°) du code de la commande publique 
 
 

 
 

 

ANNEXE 3 AU CONTRAT : CONDITIONS DE REALISATION DU PROGRAMME 2020-2022 
 

 

Pour la première période d’exécution du marché, les dispositions du contrat sont précisées comme suit : 
 

I. Durée du marché : 
 

Les dispositions de l’article II.1 du contrat sont précisées comme suit : 
 

La période de placement en stage en entreprise des bénéficiaires du programme ERASMUS+ 
2020/2022  s’échelonne du 1

er
 septembre 2021 au 31 août 2022, la date du 31 août 2022 étant la date 

limite de leur retour en France. 
 

 
II. Nombre prévisionnel de bénéficiaires : 

 

Les dispositions de l’article II.2 du contrat sont précisées comme suit : 
 

- A titre indicatif, Pôle emploi a pour objectif de faire bénéficier 70 (soixante-dix) demandeurs d’emploi 
du programme ERASMUS+2020-2022.  
 

 
III. Répartition des commandes prévisionnelles : 

 

Les dispositions de l’article IV.2 du contrat sont précisées comme suit : 
 

- Les pays suivants sont couverts obligatoirement par le Titulaire : Allemagne, Espagne, Irlande, Italie, 
Malte, Lituanie, République Tchèque, Portugal, Pays-Bas, Grèce et Autriche. 

 

- A titre indicatif, les 70 commandes que Pôle emploi a pour objectif d’émettre au titre du présent 
marché public se répartissent de la façon suivante, selon le pays de placement, la durée du stage et 
le nombre de bénéficiaires prévisionnels : 

 
 

Destination : 
Durée du stage 
en entreprise: 

Groupe : Pays de placement des bénéficiaires en stage en entreprise : 3 mois : 6 mois : 

Groupe 1 
Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Liechtenstein, 

Luxembourg, Norvège, Suède 
20 10 

Groupe 2 
Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, 

Grèce, Italie, Malte, Pays-Bas, Portugal 
25 8 

Groupe 3 
Bulgarie, Croatie, Estonie, Lettonie, Lituanie, 

Hongrie, Macédoine, Pologne, République Tchèque, 
Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Turquie, Serbie 

5 2 

Sous-total : 50 20 

Total 70 
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IV. Forme des prix : 

 

Les dispositions de l’article VI.1 du contrat sont précisées comme suit : 
 

Typologie de 
dépense : 

Part versée au titre 
de la bourse mobilité européenne : 

Complément de financement 
versé par  Pôle emploi (AIF) : 

Frais de 
gestion : 

1) Forfait de 220,83 € par bénéficiaire 
4) Complément calculé dans la limite du 
montant global mentionné au Bordereau de 
prix 

Frais de 
voyage : 

2)  Coût réel plafonné à 275 € 5) Coût réel plafonné à 55 € 

Frais de 
séjour : 

3) Coût réel plafonné à 2884 € pour un 
placement de 3 mois dans un pays du 
groupe 1 

6) Coût réel plafonné à 583€ pour un 
placement de 3 mois dans un pays du 
groupe 1  

3) Coût réel plafonné à 5614  € pour un 
placement de 6 mois dans un pays du 
groupe 1  

6) Coût réel plafonné à 1123 €  pour un 
placement de 6 mois dans un pays du 
groupe 1  

3) Coût réel plafonné à 2492 € pour un 
placement de 3 mois dans un pays du 
groupe 2  

6) Coût réel plafonné à 504 €  pour un 
placement de 3 mois dans un pays du 
groupe 2  

3) Coût réel plafonné à 4858 € pour un 
placement de 6 mois dans un pays du 
groupe 2 : 

6) Coût réel plafonné à 932 €  pour un 
placement de 6 mois dans un pays du 
groupe 2  

3) Coût réel plafonné à 2114 € pour un 
placement de 3 mois dans un pays du 
groupe 3  

6) Coût réel plafonné à 427 €  pour un 
placement de 3 mois dans un pays du 
groupe 3  

3) Coût réel plafonné à 4116€ pour un 
placement de 6 mois dans un pays du 
groupe 3  

6) Coût réel plafonné à 823 €  pour un 
placement de 6 mois dans un pays du 
groupe 3 

 
 
Le groupe 1 est composé des pays suivants : Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Liechtenstein, 
Luxembourg, Norvège, Suède. 
 
Le groupe 2 est composé des pays suivants : Allemagne,  Autriche, Belgique,  Chypre,  Espagne, Grèce, 
Italie, Malte, Pays-Bas, Portugal 
 
Le groupe 3 est composé des pays suivants : Bulgarie, Croatie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie, 
Macédoine, Pologne, République Tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Turquie, Serbie 
 
 

V. Dates de remise des rapports : 
 

Les dispositions de l’article IV.3 du contrat sont précisées comme suit : 

- La date limite de remise du rapport intermédiaire est fixée au 30 janvier 2022. 

- La date limite de remise du rapport final est fixée au 10 septembre 2022. 
 


